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LIMINAIRE

Le comité de mise en valeur de la vallée du Richelieu (CMVVR) est un organisme à but non-lucratif

qui a comme objectif principal la protection de l’environnement dans une optique de développement

durable. Le CMVVR a été fondé en 1988 et a travaillé pendant plusieurs années  sur des dossiers

récréo-touristique pour la vallée du Richelieu. Depuis 1998 le comité s’est réorienté et met l’emphase

sur les dossiers environnementaux axés sur la sensibilisation et la responsabilisation des citoyens et des

citoyennes selon une démarche de développement durable.

Par ce mémoire, le CMVVR entend soutenir auprès de la commission qu’il est impératif de développer

une approche de gestion des ressources et des activités du territoire par bassin versant .
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INTRODUCTION

Le CRE Montérégie a organisé, à l’hiver 1998, des journées d’ateliers « Au fil de l’eau » portant sur la
place que tiennent les cours d’eau en Montérégie (Fleuve St-Laurent, Baie Mississiquoi et les rivières
Châteauguay, Yamaska et Richelieu) dans la vie de tous les jours des habitants de la Montérégie. Ces
ateliers ont fait ressortir que la qualité de l’eau, essentielle à la santé humaine, doit être prise en compte
comme un des thèmes importants à retenir pour tout projet de société reposant sur les principes de
développement durable. Il s’est aussi dégagé un consensus qui s’est graduellement établi par un
ensemble grandissant de citoyens et citoyennes de la région de la vallée du Richelieu soit de procéder,
dans les meilleurs délais possible, à la gestion des ressources et des activités du territoire selon une
vision de bassin versant.

Ces journées d’ateliers ont permis de poursuivre le travail de concertation amorcé lors du colloque
d’ÉcoSommet-Montérégie tenu en janvier 1996.

De plus le CMVVR et le CRE Montérégie ont organisé, le 12 juin dernier, un mini-colloque
intitulé « Avant-première sur les bassins versants de la Montérégie » et ce, dans le cadre de
l’assemblée générale du Regroupement national des Conseils régionaux en environnement du Québec
(RNCREQ).

Afin de maximiser cette opération, nous avons invité des organismes de bassin versant avec lesquels la
rivière Richelieu a une relation physique (géomorphologique), tel le Comité bassin versant Baie
Missisquoi, le Lake Champlain Bassin Program et la Société de conservation et d’aménagement du
bassin de la rivière Châteauguay (SCABRIC), ainsi que des organismes de bassin versant qui ont une
expérience de terrain dans le contexte québécois, tels le Comité de bassin de la rivière Chaudière
(COBARIC), le CRE Estrie (Bassin versant rivière St-François) et le CRE Saguenay / Lac-Saint-Jean.

Ces échanges entre les gens du CMVVR, les organismes de bassin versant ainsi que les CRE du
Québec ont provoqué une dynamique pro-active sur le dossier de gestion par bassin versant.
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Tout récemment, nous avons reçu une délégation espagnole le Centro Para El Desarrollo Del
Maestrazgo, suite aux discussions sur le sujet nous nous sommes aperçus que ces gens avaient la
même perception de la gestion des ressources et des activités que nous sur la gestion du territoire par
bassin versant.

Lors de ces activités, le Comité de Mise en Valeur de la Vallée du Richelieu (CMVVR) s’est toujours
associé au CRE Montérégie comme partenaire en participant aux contenus préparatoires aux
événements mêmes et en faisant siennes les conclusions de ces démarches.

L’ensemble des participants, lors des assemblées de plénière de synthèse à la fin de chacune de ces
activités, ont unanimement et prioritairement convenu que la Montérégie devait s’engager dans les
meilleurs délais possibles dans la gestion de ses eaux par bassin versant.

Conséquemment, en ce qui concerne le territoire de la rivière Richelieu, le Comité de Mise en Valeur
de la Vallée du Richelieu s’est senti interpellé et a accepté d’entreprendre une démarche de
sensibilisation sur la gestion par bassin versant de la vallée du Richelieu déjà priorisée par un grand
nombre de citoyens et citoyennes de la région.



6

LA GESTION PAR BASSIN VERSANT
UNE APPROCHE À DÉCOUVRIR

1- BUT ET OBJECTIFS DE LA DÉMARCHE

Définition d’un bassin versant

Un bassin versant est une région géographique drainée par un ou plusieurs cours d’eau et leurs affluents
(Dictionnaire de l’environnement, Broquet 1990)

BUT :
Promouvoir un concept évocateur de ce que doit devenir la Vallée du Richelieu ou tout autre territoire
afin d'INCULQUER à ses citoyens et citoyennes une nouvelle VISION DE TERRITORIALITÉ
pour que se réalise une gestion intégrée des ressources et des activités d’un territoire donné (incluant
l’eau qui est une des ressources importantes), à savoir:  LE BASSIN VERSANT.

OBJECTIFS :
La mise en oeuvre de cette approche permettra de favoriser la concertation des intervenants du
milieu sur la problématique liée à la gestion des eaux par bassin versant dans le but d'établir des
stratégies d'actions pour améliorer globalement la qualité des eaux et assurer la protection de la
santé des humains et des écosystèmes tant humides (aquatiques, riverains, etc.) que secs
(territoire agricole, tissus urbanisé, paysage sauvage, etc.)

Pour ce faire, il faudra favoriser l'identification des problèmes particuliers et spécifiques à la
rivière et à son territoire immédiat tout en assurant l'établissement des priorités faisant
consensus.

Ainsi, il sera possible aux intervenants du milieu de déterminer le type de structure
organisationnelle souhaitée pour harmoniser les actions sur l'ensemble du bassin versant et ainsi
être en mesure d'obtenir des résultats soutenables, durables et continus.

Pour que cette opération connaisse le succès souhaité, il est important que l'ensemble de tous les
intervenants, du territoire désigné, reconnaissent leur part de responsabilité et se sentent
interpellés dans la protection et l'amélioration du territoire de leur bassin versant.

Voilà donc la finalité de la mission que devrait avoir en tête les différents intervenants du milieu
pour la réussite de cette approche.
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7- DES EXEMPLES DE GESTION PAR BASSIN VERSANT (Québec, France, Angleterre)

Au Canada

En Colombie-Britannique , la gestion locale de l'eau et du territoire s'effectue par bassin versant.

Ainsi, l'eau de Vancouver provient entièrement de trois bassins versants gérés par la ville. Cette eau est

d'une telle qualité qu'elle n'a qu'à subir un traitement minimal avant d'être consommée par les résidents.

En France: Les Agences de l'eau

La France s'est dotée d'agences de gestion par bassin versant depuis 1964. Ces agences jouent un rôle

de coordination et de concertation à l'intérieur des principaux bassins versants. Ces agences se sont

montrées efficaces dans la résolution de conflits transfrontaliers entre les intervenants, ainsi que dans

l'élaboration de plans d'action pour la restauration et la dépollution des bassins versants.

Ailleurs dans le Monde

L'Angleterre, l'Espagne, la Belgique, les pays d'Europe du Nord, les Etats-Unis et la Nouvelle-Zélande

ont également une approche axée sur la gestion par bassin versant qui a fait ses preuves.
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8- RECOMMANDATIONS

La mise en place de mécanismes de gestion intégrée des ressources et des activités d'un territoire par
bassin versant revêt un caractère d'urgence car il constitue la seule façon globale, croyons-nous,
permettant de gérer et de rationaliser la problématique de l'eau au Québec.

Il faut considérer qu'au Québec, en plusieurs endroits, dont en Montérégie et plus particulièrement pour
la vallée du Richelieu, la problématique de l'eau est intimement liée à de grandes superficies de
territoire hors frontières (ex.: la vallée du Richelieu fait partie du grand bassin versant du Lac
Champlain).

MISE EN GARDE

Cependant, les approches dites: « gestion du patrimoine hydrique » ou « gestion des ressources en eau
» ou « gestion des écosystèmes aquatiques » amènent dangereusement les gestionnaires à n'avoir
qu'une approche écosystémique des réseaux de plans d'eau et de milieux humides.

Cette façon de voir semble malheureusement évacuer à priori de grandes parties du territoire et tout le
problème de l'air (ex.: apport des pluies acides, etc.) et l'exploitation de toutes les autres ressources
autres que l'eau. C'est le danger qui guette tout gestionnaire dont la mission et le mandat sont orientés
prioritairement, voire exclusivement, sur l'eau.

C'est pourquoi, il nous semble prudent et même logique d'orienter la problématique vers la gestion des
ressources et des activités d'un territoire dont l'eau est une ressource importante plutôt que vers la
gestion de LA ressource eau.

NOUVELLE VISION GLOBALE

Une nouvelle vision globale par bassins versants demeure une approche à découvrir. Cette vision
suppose une autre géométrie du concept de territorialité d'une région donnée menant à une modification
de la gouvernance tout en interpellant tous les acteurs de la vallée d'un plan d'eau principal qui ont une
influence directe ou indirecte sur la gestion intégrée des ressources et des activités de ce territoire ainsi
identifié.
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L'objectif visé consiste à faire en sorte que chacun des acteurs soit responsabilisé à une cause commune
d'un territoire convenu en prenant soin de se sensibiliser et de s'informer mutuellement sur leur type
d'interventions.

Cette opération d'échanges et de sensibilisation doit alors mener à l'établissement de consensus qui
deviennent les références de base pour tous les acteurs (gouvernements, entreprises publiques et
parapubliques, corporations privées, industrielles et commerciales, organismes sans but lucratif, etc…
sans oublier les citoyens et citoyennes dans leur vie quotidienne) qui interviennent sur le territoire du
bassin versant.

Le mécanisme de concertation mis en place doit refléter les aspirations et la culture du milieu en
privilégiant des regroupements d'acteurs sur le principe de « sentiment d'appartenance » pour constituer
des « unités de voisinage » qui conviendraient des paramètres à discuter pour l'établissement des
consensus à l'échelle du bassin versant.

L'établissement de ces paramètres devrait toujours s'élaborer selon une démarche de développement
durable parce que cette démarche est tripolaire et exige que chaque paramètre soit examiné tant sur le
plan environnement, social qu'économique.

Notons quelques grands principes retenus lors de l'opération ÉcoSommet 1996 tenue sur tout le
territoire québécois et qui ont fait consensus afin de servir de balises de références pour toute démarche
de développement durable.

1. MAINTENIR et AMÉLIORER la santé physique et mentale des personnes
2. PROTÉGER l'équilibre de la biodiversité des territoires
3. RESPECTER le seuil de tolérance des écosystèmes
4. GARANTIR l'équité inter et intra générationnelle
5. ASSURER l'harmonisation esthétique du cadre bâti avec la beauté du paysage naturel existant
6. CONNAÎTRE et CONTRÔLER les risques de toute technologie actuelle ou future
7. RESPONSABILISER tous les intervenants dans le but de créer la solidarité recherchée.
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LE VOLONTARIAT SUPPORTÉ PAR L'ÉTAT ET LE MILIEU

En implantant ces mécanismes de concertation pour la gestion intégrée des ressources et des activités

d'un bassin versant, il n'est pas question d'augmenter au Québec:

1. les structures décisionnelles

2. le fardeau fiscal des contribuables

NI D'AJOUTER:

3. un autre palier régional de prise de décision

Par exemple, dans cette perspective, les gouvernements centraux (Canada et Québec) doivent dégager

des fonds sous la forme de programmes d'incitation à la gestion intégrée des ressources et des activités

par bassin versant alors que les gouvernements locaux ainsi que les organismes, corporations et les

individus des territoires donnés complètent l'assiette budgétaire nécessaire selon les programmes

d'action que le milieu veut se donner dans le respect des objectifs nationaux.

L'accent doit être mis sur la mise en place d'un mécanisme volontaire basé sur la responsabilisation de

tous les intervenants du milieu devant mener à une solidarité axée sur le maintien et l'amélioration de la

qualité de vie d'un territoire donné: pierre angulaire d'une telle opération.
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